
PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

DU 04 FEVRIER 2025 

−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−− 
L’an deux mil vingt-cinq, le 04 février à vingt heures trente, les membres du Conseil Municipal de la 

Commune de COLY-SAINT-AMAND, se sont réunis salle du conseil municipal de SAINT-AMAND 

DE COLY sur la convocation qui leur a été adressée par Vincent GEOFFROID, Maire conformément 

aux articles L 2121-10 et L2121-8 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Date de la convocation à la réunion du Conseil Municipal : 29 janvier 2025 

Nombre de conseillers en exercice : 19, Présents :  15, Votants : 17,  

PRÉSENTS : M. BREUIL J-L., M. GEOFFROID V., NOUET M. ; M. VALADE R. ; M. MAGNE A-

P., CESSAC J-B., M. DEMONEIN J-M,; M. DELPIT M. ; Mme LAJUGIE Y., Mme DE VIDO M-P. ; 

Mme LASSERRE M., Mme ESPIAUT E.,; M. DELPIT G.,; M. BARCONNIERE D., M. HAMELIN 

J.  

EXCUSÉ(E)S: M. BARJOT V., Mme LAJOINIE S. ; Mme RENAUDIE N. ; Mme BERTHELOT-

ROULLAND S. 

Mme LAJOINIE Sandra a donné procuration à M. GEOFFROID Vincent. 

Mme RENAUDIE Nadine a donné procuration à M. Jean-Michel DEMONEIN 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

il a été procédé à la nomination d’un secrétaire de séance. M. BREUIL Jean-Louis est désigné secrétaire 

de séance. 

Les différents points à l’ordre du jour seront peut-être abordés dans le désordre. 

 

Ordre du jour : 

 

1/Approbation du procès-verbal du Conseil municipal de janvier 2025 

2/Point personnel communal 

3/ Projets  

4/ Délibération pour l’adhésion de communes au SMDE24 

5/Demande de participation à un voyage scolaire 

6/Point sur les logements et choix du locataire pour le logement vacant 

7/Proposition de convention de mise à disposition des services de la commune au profit de la CCVH 

(entretien de la flow vélo) 

8/ Itinéraire cyclable vézère à vélo/Flow vélo 

9/ Lancement du plan alimentaire territorial (PAT) 

10/ Proposition de convention avec Couleurs d’Aquitaine 

11/ Proposition de participer à la tournée « ville à joie » en Périgord Noir 

12/ Propositions d’achat de terrain UY communaux (activités économiques et artisanales) 

13/ Organisation du repas des aînés 

14/ Divers 

 

1/Approbation du procès-verbal du Conseil municipal de janvier 2025 

 

Le procès-verbal de la séance de janvier est adopté à l’unanimité. 

 

 



2/ Point personnel communal 

 

Josiane Ravidat est grippée, Johan Souletis la remplace à la cantine.  

Avec le départ de Josiane début juillet, il faudra procéder à un recrutement (poste à revoir) 

Didier Lajoinie termine son contrat fin juin mais il doit poser ses congés donc il sera là jusqu’à fin avril. 

Pour le remplacer des heures complémentaires seront ajoutées à l’emploi du temps de Fabrice Delbos.  

 

3/ Projets 

 

Bourg de Coly : un nouveau modèle de travaux en deux tranches est envisagé avec un démarrage de 

travaux autour de septembre. La première tranche comprendra le centre bourg sans voirie. Les 

financements sont : DETR, fond Vert, communauté de communes, un peu du Conseil Départemental.  

 

Aire d’accueil vélos et sanitaires : en attente du compte administratif. 

 

Une commission projet est programmée le 24/02 à 18h00 à la mairie déléguée de Saint-Amand de Coly 

 

4/ Délibération pour l’adhésion de communes au SMDE24 

 

Le Maire donne lecture du projet d’adhésion de la commune de Journiac au SMDE24 pour l’eau et de 

la commune de St Vincent de Cosse pour la gestion des sources. Le conseil municipal délibère 

favorablement à l’intégration de ces deux communes au SMDE24. 

 

5/ Demande de participation à un voyage scolaire 

 

La famille Barjot a fait une demande pour le voyage de leur fille avec le collège de Terrasson.  

Le Conseil municipal vote une participation de 100€  

 

6/ Point sur les logements et choix du locataire pour le logement vacant 

 

Dans le bâtiment mairie de Coly + logement la Mérule est toujours active. 

 

Un déshumidificateur a été acheté pour le logement actuellement occupé par Emmanuelle Piot en raison 

de l’humidité du logement semi-enterré ainsi que deux tamis (un pour ce logement et un pour le séchoir 

à noix afin de charger les granulés dans les poêles sans y mettre de dépôts de bois qui bloqueraient la vis 

sans fin des appareils). 

 

Un ouvrier de Domo 24 qui venait pour la ventilation du logement 4 au vieil hôpital est passé à travers 

le plafond du logement 1 du vieil hôpital, il n’a pas été blessé mais nous avons dû faire reboucher en 

urgence le plafond par l’entreprise Salviat.  

 

Le Maire expose les candidatures pour le logement vacant en face de la salle des fêtes de Saint-Amand 

de Coly. Le Conseil municipal retient la candidature de M. Emmanuel Merlière et ses deux enfants de 8 

et 10 ans.  

 

7/Proposition de convention de mise à disposition des services de la commune au profit de la CCVH 

(entretien de la flow vélo) 

 

Le Maire donne lecture du projet de convention. Un reversement forfaitaire annuel est prévu au km par 

la CCVH en échange de l’entretien par les agents de la commune de la portion de Flow vélo située sur 

la commune ce qui représente 10km.  

Le Conseil Municipal délibère favorablement et autorise le Maire à signer la convention.  



 

8/ Itinéraire cyclable Vézère à vélo/Flow vélo 

 

La jonction entre les deux pistes est à l’étude. Le passage se ferait via l’ancienne voie ferrée à Montignac 

en directement de la déchetterie puis par l’ancienne route du Doiran et le Saint Laurent sur Saint-Amand 

de Coly. La SAFER doit négocier le passage sur des parcelles privées avec les propriétaires.  

Au mois de mai une commission vélo de la communauté de communes doit étudier la faisabilité de 

passerelles.  

 

9/ Lancement du plan alimentaire territorial (PAT) 

 

Il s’agit d’une réflexion sur la production et l’autonomie alimentaire à l’échelle du territoire.  

Vincent Geoffroid et Martine Lasserre s’inscrivent pour participer aux formations et commissions 

seulement ouvertes aux élus pour le moment.  

 

10/ Proposition de convention avec Couleurs d’Aquitaine 

 

La journée aura lieu comme d’habitude le 15 août.  

Mme Martin a donné une photo imprimée sur toile de l’abbaye à la mairie, celle-ci a été accrochée dans 

le hall d’accueil.  

 

11/ Proposition de participer à la tournée « ville à joie » en Périgord Noir 

 

« Ville à joie » est une association créée en Bretagne pour améliorer la communication sur les services 

publiques à la population. Cette association propose de faire une journée à Coly-Saint-Amand entre le 

10 mars et le 27 avril. La commune doit s’occuper de communiquer sur l’évènement.  

Le Conseil municipal donne son accord.  

 

12/ Propositions d’achat de terrain UY communaux (activités économiques et artisanales) 

 

Deux propositions d’achat de terrains en zone pour activité économique ont été reçues en mairie.  

Une proposition d’un charpentier qui voudrait faire son habitation attenante ce qui n’est pas autorisé par 

le règlement d’urbanisme et une proposition de la société ARBOPAL qui voudrait faire un bâtiment 

professionnel sur une partie. Une négociation est en cours quant au prix de vente et à la surface achetée.  

Ce grand terrain peut être séparé en deux terrains.  

 

13/ Organisation du repas des aînés 

 

Le repas des aînés est proposé aux habitants de la commune en résidence principale de plus de 65 ans 

votant ou non sur la commune ainsi qu’aux agents communaux. Il est possible de s’inscrire moyennant 

10€ pour accompagner un invité si l’on n’entre pas dans la catégorie décrite.  

Le repas sera :  

- Velouté de potimarron 

- Médaillon de foie gras 

- Rôti de veau sauce aux cèpes et pommes de terre boulangères 

- Trio de fromages avec salade 

- Fondant au chocolat 

 



Un kir royal sera servi avec des toasts en apéritif et pendant le repas il y aura du vin rouge et du vin 

blanc.  

Les conseillers disponibles aideront le cuisiner pour la préparation du repas et de la salle le samedi et 

serviront le déjeuner le dimanche. 

 

Un colis gourmand sera amené aux aînés qui n’auront pas pu venir. Robert et Jean-Louis vont faire des 

propositions de composition des colis.  

 

14/ Divers 

 

- La commission pour l’ombre dans la cour de l’école a rendez-vous le 12/02 entre 13h30 et 

14h00 dans la cour de l’école.  

- La commission cantine doit se réunir le 11 mars, à confirmer.  

- Vendredi 21/02 réunion CAUE au séchoir avec une intervention de Vincent Geoffroid et visite 

du village.  

- La transhumance 2025 aura lieu le 06 septembre au départ de Condat arrivée à Saint-Amand de 

Coly où aura lieu le déjeuner.  

- Demande de Patrick Hamelin sur l’avancée de la Fibre.  

- Le mur entre la voie publique et la propriété de Mme Church est presque achevé.  

- Lecture courrier de M. Juillat et M. Brun. 

- Communication sur Atchoum : la chapelle Aubareil faisait une réunion publique le 04 février 

avec l’appui de la communauté de communes. Une publication se fera dans le prochain numéro 

d’empreintes.  

- Robert Valade fait un compte rendu de la dernière réunion du SDE 24 et explique les travaux 

prévus par secteur. Attente convention éclairage public avec le SDE 24. 

- Réflexion sur l’habillage des containers d’ordures ménagères.  

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h36 

 

OBSERVATIONS                          

 

Signatures du Conseil   

 

Le Maire, 

 

 

 

 

 

 

 

V. GEOFFROID 


